
Enquête d'opinion
Piétonnisation
de la place de l’Église
Du vendredi 3 au jeudi 23 décembre 2021



Afin de vous permettre de profiter pleinement de 
votre cœur de ville et de faire vos achats en toute  
tranquillité, la Ville de Rueil-Malmaison a mené une  
expérimentation de piétonnisation en centre-ville du 
1er juillet au 18 octobre 2021.
La place de l’Église a ainsi été fermée au niveau de 
la rue Hervet, de la rue du Général Noël et de la 
rue Laurin. La circulation a été maintenue rue Paul  
Vaillant-Couturier.

Comme engagé lors du dernier conseil municipal,  
le maire de Rueil-Malmaison Patrick Ollier met en place 
une consultation du vendredi 3 au jeudi 23 décembre 
2021 pour recueillir l’avis des riverains, des commer-
çants et de l’ensemble des Rueillois.

Cette piétonnisation a été expérimentée pour  
apporter du bien-être aux usagers, redynamiser  

la Place de l’Église et tout le cœur de ville !



Nom : ......................................................................................  

Prénom : .................................................................................

Mail : .......................................................................................

Adresse : ................................................................................

........................................................ 92 500 Rueil-Malmaison

Traversez-vous le centre-ville 
pour vos trajets :

	 Quotidiennement 

	 Régulièrement 

	 Ponctuellement 

	 Rarement 

Fréquentez-vous les commerces du centre-ville :

	 Quotidiennement 

	 Régulièrement 

	 Ponctuellement 

	 Rarement 

Coordonnées

Votre fréquentation du centre-ville de Rueil

1

2

Donnez votre avis en répondant à ce questionnaire et  
en le déposant dans l’urne disponible à l’accueil de l’Hôtel  

de Ville au 13 boulevard Foch ou en le retournant par  
voie postale à l’adresse suivante : Service citoyenneté

13 boulevard Foch | 92501 Rueil-Malmaison Cedex

Vous pouvez également participer en ligne  
sur la plateforme jaimerueiljeparticipe.fr



La piétonnisation consiste à réserver la place de 
l’Église aux piétons en la fermant au niveau de la rue  
Hervet, de la rue du Général Noël et de la rue Laurin.  
Maintien de la circulation rue Paul Vaillant-Couturier.

Je suis POUR la piétonnisation en permanence de la 
place de l’Église.

Je suis POUR la piétonnisation de la place de l’Église, 
mais uniquement durant le week-end (du vendredi 
soir au dimanche soir), les vacances d’été et les  
périodes de festivités.

Je suis CONTRE la piétonnisation en permanence  
de la place de l’Église.
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Question : Quelle est votre préférence ?


